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DRAAF 
 
 

Aménagement des forêts publiques 
 
Par arrêtés du Préfet de Région, ont été approuvés les documents d’aménagement des forêts publiques suivantes : 
 

Forêt Département 
Surface 

(hectares) 
Date de l'arrêté 
d'approbation 

Echéance de 
validité du 
document 

d'aménagement 

Forêt communale d’Ambonnay 51 59,43 28/04/2014 2032 
Etablt Public Centre Hospitalier d’Argonne « bois de la viergette » 51 172,76 28/04/2014 2032 
Forêt sectionnale de Fontaine-au-Bron – commune de Vauchamps 51 1,68 28/04/2014 2033 
Foret communale de « Le-Chatelier » 51 31,06 28/04/2014 2032 
Etablissement Public « ville d’Epernay » 51 196,64 28/04/2014 2032 
Forêt communale de Vienne-le-Château 51 501,01 28/04/2014 2032 
Forêt communale de Moslins 51 55,92 28/04/2014 2033 
Forêt communale de Chavot-Courcourt 51 57,50 28/04/2014 2033 
Forêt communale d’Ay-Champagne 51 48,02 28/04/2014 2033 
Forêt communale de Sermiers 51 258,85 28/04/2014 2033 
Forêt communale de La-Mortière et Fontaine-au-Bron 51 37,04 09/07/2014 2033 
Forêt communale de Monthelon 51 57,74 09/07/2014 2033 

 
Les arrêtés d’approbation ainsi que la partie technique des documents d’aménagement sont consultables auprès de la Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Champagne-Ardenne. 
______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DREAL 
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Unité territoriale de la DIRECCTE 
 
 

Agréments dans le cadre du développement des services à la personne 
 
Des récépissés de déclaration et d’agréments qualités, en date des 4, 7 et 10 juillet 2014, dans le cadre du développement des services à la 
personne, ont été délivrés à : 
 

- M. Sébastien BERTRAND – 29 rue du Général de Gaulle – 51400 Livry Louvercy 
- SARL FREE’DOM REIMS – 7 rue Courmeaux – 51100 Reims 
- Mme Elisa AIYANY – 4 rue des Crayères de Vertus – 51000 Châlons en Champagne 
- M. Didier ROYER – 1 rue Henri Royer – 51100 Reims 
- Mme Delphine RUIZ – 31 bld Charles Arnould – 51100 Reims 
- Entreprise ASSISTANCE MARNE – AGE d’OR – 13 avenue de Paris – 51100 Reims 

 
Ces documents peuvent être consultés à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) – 60 avenue Daniel Simonnot – CS 10452 – 51038 Châlons en Champagne. 
 
 

DIVERS 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 
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⌦⌦⌦⌦ Tribunal administratif de Châlons en Champagne 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Champagne-Ardenne 
 
 

Décision n°2014-582 en date du 26 juin 2014 
Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à REIMS (51100) 

 
Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
VU 
 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 ; 
Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 208 ; 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
L’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l’emploi et de la solidarité et la secrétaire d’Etat à la santé et à l’action sociale fixant la liste des 
pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officine de pharmacie ; 
La circulaire DHOS/SDO/05 n° 2004-440 du 13 septembre 2004 relative aux officines de pharmacie ; 
L’arrêté préfectoral du 24 août 2000 accordant la licence n°337 à l’officine de pharmacie actuellement implantée au 5 avenue Léon Blum à REIMS 
(51100) ; 
La décision n°2014-469 du 16 juin 2014 portant modification de la délégation de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
La demande présentée par Madame Dorothée FLAMBERT-GANDON, en vue du transfert de son officine de pharmacie sise 5 avenue Léon Blum à REIMS 
(51100) vers le 13 avenue Léon Blum de la même commune, enregistrée, au vue de la complétude du dossier, le 23 avril 2014 ; 
La demande d’avis transmise à l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine le 23 avril 2014 ; 
L’avis favorable du syndicat des pharmaciens de la Marne reçu le 15 mai 2014 ; 
L’avis favorable du préfet du département de la Marne reçu le 27 mai 2014 ; 
L’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens reçu le 18 juin 2014 ; 
L’avis favorable du Syndicat Régional U.N.P.F de Champagne-Ardenne reçu le 23 juin 2014; 
 
CONSIDERANT 
 
Que l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine n’ayant pas formulé d’avis dans le délai réglementaire défini à l’article R5125-2 du Code de Santé 
Publique, celui-ci est réputé rendu ; 
L’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en date du 26 juin 2014 relatif à la conformité des locaux envisagés pour le transfert par 
rapport aux conditions minimales d’installation réglementaires ; 
Qu’en application des dispositions de l'article L. 5125-3 du code de la santé publique « …les transferts d’officines de pharmacie doivent permettre de 
répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil de ces officines. Les transferts… ne 
peuvent être accordés que s’ils n’ont pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la 
commune ou du quartier d’origine…» et « …ne peuvent être effectués que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et 
permet à celle-ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à  l’article L. 5125-22 » ; 
Que la commune de REIMS compte soixante quatre pharmacies libérales pour une population de 180 752 habitants, population légale 2011 entrant en 
vigueur à compter du 1er janvier 2014 ; 
Que le transfert envisagé s’effectue dans la même rue, à soixante dix mètres environ du lieu actuel, la population à desservir restera identique après le 
transfert ; 
Que ce transfert est proposé dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde 
ou d’urgence ; 
Donc que ledit transfert répond de façon optimale aux besoins de la population résidant dans le quartier d’accueil. 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
La demande de Madame Dorothée FLAMBERT-GANDON sollicitant l’autorisation de transférer son officine de pharmacie à REIMS (51100) du 5 au 13 
avenue Léon Blum est accordée sous la licence n°51#000393. 
 
Article 2 : 
Cette officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au plus tard à l’issue d’un délai d’un an qui court à partir du jour de la notification de l’arrêté 
de licence, sauf prolongation en cas de force majeure. De plus, celle-ci ne peut faire l’objet d’un regroupement, d’une cession totale ou partielle, ni être 
transférée avant un délai de cinq ans à compter de la notification de l’arrêté de licence. 
 
Article 3 : 
Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé par 
son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 4 : 
La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs, soit  
- d’un recours administratif gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé, soit, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet de tels recours. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée – 51000 Châlons 
en Champagne, soit : 
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- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication 
au recueil des actes administratifs, 

- à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, 
ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 

 
Article 5 : 
Le Directeur de l’Offre de Soins et le Délégué Territorial de la Marne sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Marne et sera notifiée à : 
 
- Madame Dorothée FLAMBERT-GANDON, pharmacien titulaire de l’officine. 
 
Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet de la Marne ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
- Monsieur le Président du Syndicat Départemental des Pharmaciens de la Marne ; 
- Monsieur le Président du Syndicat Régional, UNPF; 
- Madame la Présidente de l’Union des Syndicats des pharmaciens d’officine ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole Marne-Ardennes-Meuse ; 
- Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 26 juin 2014 
Pour Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins, 
Thomas TALEC 
________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision n°2014-588 en date du 27 juin 2014 
Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à REIMS (51100) 

 
Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
 
VU 
 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 ; 
Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 208 ; 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
L’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l’emploi et de la solidarité et la secrétaire d’Etat à la santé et à l’action sociale fixant la liste des 
pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officine de pharmacie ; 
La circulaire DHOS/SDO/05 n° 2004-440 du 13 septembre 2004 relative aux officines de pharmacie ; 
L’arrêté préfectoral du 10 avril 1942 accordant la licence n°40 à l’officine de pharmacie actuellement implantée au 37 rue Barbâtre à REIMS (51100) ; 
La décision n°2014-469 du 16 juin 2014 portant modification de la délégation de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
La demande présentée par Madame Céline VERREAUX, en vue du transfert de son officine de pharmacie sise 37 rue Barbâtre REIMS (51100) vers le 34 
bis boulevard de la Paix de la même commune, enregistrée, au vue de la complétude du dossier, le 14 février 2014 ; 
L’avis favorable du Syndicat des Pharmaciens de la Marne reçu le 11 avril 2014 ; 
L’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens reçu le 22 avril 2014 ; 
L’avis favorable du Syndicat Régional U.N.P.F de Champagne-Ardenne reçu le 22 avril 2014; 
L’avis favorable de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine reçu le 23 avril 2014 ; 
L’avis favorable du Préfet du département de la Marne reçu le 27 mai 2014, soit hors délai réglementaire défini à l’article R5125-2 du code de la santé 
publique ; 
 
CONSIDERANT 
 
L’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en date du 2 mai 2014 relatif à la conformité des locaux envisagés pour le transfert par 
rapport aux conditions minimales d’installation réglementaires ; 
Qu’en application des dispositions de l'article L. 5125-3 du code de la santé publique « …les transferts d’officines de pharmacie doivent permettre de 
répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil de ces officines. Les transferts… ne 
peuvent être accordés que s’ils n’ont pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la 
commune ou du quartier d’origine…» et « …ne peuvent être effectués que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et 
permet à celle-ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L. 5125-22 » ; 
Que la commune de REIMS compte soixante quatre pharmacies libérales pour une population de 180 752 habitants, population légale 2011 entrant en 
vigueur à compter du 1er janvier 2014 ; 
Que le transfert envisagé s’effectue, à trois cents mètres environ du lieu actuel, la population à desservir restera identique après le transfert ; 
Que ce transfert est proposé dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde 
ou d’urgence ; 
Donc que ledit transfert répond de façon optimale aux besoins de la population résidant dans le quartier d’accueil. 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
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La demande de Madame Céline VERREAUX sollicitant l’autorisation de transférer son officine de pharmacie à REIMS (51100) du 37 rue Barbâtre au 34 
bis boulevard de la Paix est accordée sous la licence n°51#000394. 
 
Article 2 : 
Cette officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au plus tard à l’issue d’un délai d’un an qui court à partir du jour de la notification de l’arrêté 
de licence, sauf prolongation en cas de force majeure. De plus, celle-ci ne peut faire l’objet d’un regroupement, d’une cession totale ou partielle, ni être 
transférée avant un délai de cinq ans à compter de la notification de l’arrêté de licence. 
 
Article 3 : 
Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé par 
son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 4 : 
La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs, soit  
- d’un recours administratif gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé, soit, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet de tels recours. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25 rue du Lycée – 51000 Châlons 
en Champagne, soit : 
- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de publication 

au recueil des actes administratifs, 
- à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, 

ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 
 
Article 5 : 
Le Directeur de l’Offre de Soins et le Délégué Territorial de la Marne sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Marne et sera notifiée à : 
 
- Madame Céline VERREAUX, pharmacien titulaire de l’officine. 
 
Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet de la Marne ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
- Monsieur le Président du Syndicat Départemental des Pharmaciens de la Marne ; 
- Monsieur le Président du Syndicat Régional, UNPF; 
- Madame la Présidente de l’Union des Syndicats des pharmaciens d’officine ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole Marne-Ardennes-Meuse ; 
- Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne ; 
- Monsieur le Président de l’URPS – collège des Pharmaciens. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 27 juin 2014 
Pour Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins, 
Thomas TALEC 
________________________________________________________________________________________________________ 
 

⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire 
 

Décision portant attribution de compétence 
et délégation de signature 

 
Le Directeur Général du Gentre Hospitalier universitaire de Reims, 

 
- VU le Code de la Santé Publique, et notamment les arlicles L.6143-7 et D.6143-33, D.6143-34, D.6143-35 - VU l'arrêté du 20 novembre 2008 portant 
nomination de Monsieur Jean-Paul MICHELANGELI en qualité de Directeur Général du Centre Hospitatier lJniversitaire de REIMS  
- VU I'arrêté du 30 janvier 2008 portant nomination de Monsieur Alain VAIJCHELTN en qualité de Directeur Adjoint du Centre Hospitalier lJniversitaire 
de RETMS 
 

Décide: 
 
Article 1 : La décision du 26 avril 2010, portant attribution de compétence et délégation de signature à Monsieur Alain VAUCHELIN, est complétée 
comme suit: 
Monsieur Alain VAUGHELIN est d'autre part chargé des fonctions de directeur du pôle Ressources Humaines - Formation - Relations Sociales. 
 
Article 2 : Dans ce cadre, Monsieur Alain VAUCHELIN a compétence pour l'organisation et le fonctionnement du pôle. ll a également compétence 
générale en matière de gestion des personnels non médicaux, notamment en matière de recrutement, d'affectation, de déroulement de carrière, de 
rémunération, de notation, de discipline, de formation, de fin de fonctions. Le cas échéant, cette compétence s'exerce dans les conditions prévues par 
les dispositions statutaires et réglementaires. 
 
Article 3 : En sa qualité de directeur du pôle Ressources Humaines - Formation - Relations Sociales, Monsieur Alain VAUCHELIN a compétence pour 
signer les ordres de missions à l'exclusion des déplacements à l'étranger, ainsi que tes alssignations au travail des personnels du pôle, et, à titre 
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subsidiaire, de l'ensemble des personnels non médicaux de l'établissement. l! a compétence pour les marchés de formation, la liquidation des frais de 
mission, les conventions de formation et de stage. 
 
Monsieur Alain VAUGHELIN a délégation de signature pour tous actes de gestion ou d'organisation, décisions ou courriers relatifs aux personnels non 
médicaux à l'exclusion des sanctions disciplinaires, et pour tous actes d'ordonnateur relatifs à la paie et aux dépenses de personnel non médical. 
 
Article 4 : La présente décision prend effet à compter du 5 mai 2014. Elle complète la décision de même nature en date du 26 avril 2010. Elle sera 
communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet de publication dans les conditions réglementaires. 
 
Reims, le 5 mai 2014 
Le Directeur Général 
du CHU de Reims 
Jean-Paul Michelangeli 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne 

 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne , 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

Décide : 
 
Pour la Division Ressources Humaines et Formation Professionnelle : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Aude LEGRAND Inspectrice principale des 

finances publiques, responsable 
de la Division Ressources 
humaines et formation 
professionnelle 

  

 
 
Ressources Humaines : 
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leurs services 
Pour le suivi des listes des entrées de la paye, des demandes d’avances, des demandes de crédits, des  autorisations de temps partiel des agents de 
catégorie B et C, des pièces de dépenses relatives au paiement des visites médicales et prestations sociales, des commandes de tickets restaurants et 
états de prélèvement sur les traitements, des autorisations d’absence des agents de catégorie B et C, de la mise en paiement des indemnités de 
l’équipe de remplacement, de la mise en paiement des indemnités chômage, de la déclaration nominative annuelle, des lettres de refus d’embauche, 
des documents relatifs aux concours. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service.  
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Hélène OEUF Inspectrice divisionnaire des 

finances publiques, responsable 
du service Ressources 
humaines  

  

M. Philippe MILLOT Inspecteur des finances 
publiques, adjoint du service 
Ressources humaines 

  

Mme Marie-Claude RABET 
 

Inspectrice des finances 
publiques 

  

 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
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Reçoivent également délégation pour signer seul, dans le cadre de leurs attributions les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de 
paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 
 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Brigitte DENIS Contrôleuse principale des 

finances publiques, service 
Ressources humaines  

  

Mme Agnès DA PRAT Contrôleuse principale des 
finances publiques, service 
Ressources humaines 

  

 
 
Formation Professionnelle : 
 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de son service 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires concernant le service, attestations et déclarations, lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs au secteur de la 
formation professionnelle et des concours ainsi que pour signer les convocations aux sessions de formation et les ordres de mission qui leur sont 
attachés. 
Pour la signature de la rémunération des formateurs, les conventions de stage, les frais de déplacements et les congés des agents stagiaires. 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
M. Raynald JOSEPH Inspecteur des finances 

publiques, responsable du 
service de la Formation 
professionnelle, Conseiller 
départemental de la Formation 

  

 
 
Article 2 : La présente décision annule et remplace celle du 2 janvier 2013. 
 
Article 3 : La présente décision prend effet le 1er juillet 2014. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
A Châlons en Champagne, le 2 juillet 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne , 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu les conventions de délégation de gestion conclues entre les représentants des administrations déconcentrées des ministères du Bloc 3 
(DIRECCTE, DRAC et DRJSCS de Champagne-Ardenne, DDFIP des Ardennes, DDFIP de l’Aube, DDFIP de la Haute-Marne, DDCSPP des Ardennes, 
DDCSPP de l’Aube, DDSCPP de la Marne, DDCSPP de la Haute-Marne, SGAR) et le responsable du pôle pilotage et ressource de la DRFIP, en charge du 
Centre de Services Partagés ; 
 

Décide : 
 
Pour le Centre des Services Partagés (CSP) : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
Reçoivent délégation de signature, pour saisir les engagements juridiques, envoyer aux fournisseurs les bons de commandes, saisir la date de notification des 
actes, enregistrer la certification du service fait valant ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le 
service facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion, 
tenir la comptabilité auxiliaire des immobilisations : 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Nathalie MERIOT Inspectrice divisionnaire des 

finances publiques, responsable 
du Centre des Services 
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Partagés 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Delphine LEDAUPHIN Inspectrice des finances 

publiques, Centre de Services 
Partagés 

  

Mme Béatrice SOUILLOT Contrôleuse des finances 
publiques , Centre de Services 
Partagés 

  

Mme Marie-José BASSO-
BOCABELLA 

Contrôleuse principale des 
finances publiques, Centre de 
Services Partagés 

  

Mme Marie-Line DE CARLO Contrôleuse principale des 
finances publiques, Centre de 
Services Partagés 

  

Mme Monique CHEVREUIL Contrôleuse des finances 
publiques , Centre de Services 
Partagés 

  

 
Article 2 : La présente décision annule et remplace celle du 5 mai 2014. 
 
Article 3 : La présente décision prend effet le 1er juillet 2014. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
A Châlons en Champagne, le 1er juillet 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

Décide : 
 
Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
Mme Martine LIZOLA Inspectrice principale des 

finances publiques, responsable 
de la Division Stratégie 
Contrôle de gestion Qualité de 
service 

  

 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la Division 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, attestations et déclarations concernant le service.  
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service.  
 
 
NOM Qualité Signature Paraphe 
M Noël DOURLET Inspecteur des finances 

publiques, Division Stratégie 
Contrôle de gestion Qualité de 
service 
 

  

Mme Florence ROUQUIER Contrôleuse principale des   
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finances publiques, Division 
Stratégie Contrôle de gestion 
Qualité de service 

 
Article 2 : La présente décision annule et remplace celle du 16 décembre 2013. 
 
Article 3 : La présente décision prend effet le 1er juillet 2014 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
A Châlons en Champagne, le 1er juillet 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature à M. Dominique OEUF 
Administrateur des finances publiques 

 
L’Administrateur général des finances publiques 

Directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne 
et du département de la Marne 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code du domaine de l'Etat ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 17 janvier 2013 nommant M. Pierre DARTOUT préfet de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne; 
Vu l’arrêté interministériel1 du 24 novembre 1972 rendant applicable dans le département le régime des procédures foncières institué par les articles R. 
1212-9 à R. 1212-16 du code général de la propriété des personnes publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation des 
acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements et par l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 
2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE : 
 
Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à M. Dominique OEUF, Administrateur des finances publiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de 
procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 
 

Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature 

au nom de l’Etat des actes de gestion, d’utilisation et de cession 
des biens domaniaux 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 
2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, 
R. 2222-15,  R. 2222-24, R. 3211-3,  R. 
3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-
25, R. 3211-26, R. 3211-39, R. 3211-44 
R. 3212-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, art. A. 116 du 
code du domaine de l'Etat, art. R. 322-8-
1 du code de l’environnement. 

Numéro Nature des attributions Références 
2 Passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise en 

location d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de 
commerce intéressant les services publics civils ou militaires de 
l’Etat  

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques  

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du 
domaine privé de l’Etat. 

Art. R. 2111-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des 
conventions d’utilisation avec le service ou l’établissement 
utilisateur. 

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques  

5 Attribution des concessions de logements  Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-
3 du code général de la propriété des 
personnes publiques.  

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se 
rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances 
et produits domaniaux. 

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 
2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-
6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 
du code général de la propriété des 
personnes publiques  

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés 
dont l’administration ou la liquidation ont été confiées à 

Art. 809 à 811-3 du code civil. 
Loi validée du 5 octobre 1940. 

                                                 
1 Pour les départements en « service foncier ». 
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l’administration chargée des domaines. 
 
 
 

Loi validée du 20 novembre 1940. 
Ordonnance du 5 octobre 1944. 

8 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de 
procédures et toutes formalités relatifs aux acquisitions 
d’immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
poursuivies, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, à 
l’exclusion de ceux visés aux articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du 
code général de la propriété des personnes publiques et aux 
articles 4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la 
réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités 
publiques dans certains départements 

Art. R. 1212-9 à  R. 1212-11, R. 1212-
14 et R. 1212-23  du code général de la 
propriété des personnes publiques. 
Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 
novembre 2011 relatif aux première, 
deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code général 
de la propriété des personnes 
publiques.  
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 

 Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des 
départements, de communes ou d’établissements publics 
dépendant de ces collectivités, signature de la convention conclue 
avec ces collectivités ou établissements en vue de 
l’accomplissement de ces opérations par les services de la 
direction générale des finances publiques 

 
Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004. 

9 Signature des conventions d’utilisation des immeubles domaniaux 
en application de l’article     R 128-14 du code du domaine de 
l’Etat 

Art. 1 du décret n° 2008-1248 du 1er 
décembre 2008 

 
 
Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique OEUF, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er du présent 
arrêté sera exercée par : 
 
- Mme Estelle GENDRON, administratrice des finances publiques adjointe. 
- M. Daniel BURGUET inspecteur divisionnaire des finances publiques adjoint. 
 
En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 – 2 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 et 9 de l’article 1er, la délégation de signature conférée à M. 
Dominique OEUF sera exercée, à défaut des fonctionnaires ci-dessus désignés, par : 
 
- Mme Laurence MOREAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques.  
- Mme Isabelle LECRIVAIN, inspectrice des finances publiques. 
 
En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 7 de l’article 1er, la délégation de signature conférée à M. Dominique OEUF sera exercée, à 
défaut des fonctionnaires ci-dessus désignés, par : 
 
- Mme Marie-Paule DENEVE, contrôleuse principale des finances publiques. 
 
En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 6 et 8 de l’article 1er, la délégation de signature conférée à M. Dominique OEUF sera 
exercée, à défaut des fonctionnaires ci-dessus désignés, par : 
 
- M. Yann LEFAUCHEUR, inspecteur des finances publiques, 
- M. François CHAUCHARD, inspecteur des finances publiques, 
- Mme Caroline DENOYELLE, inspecteur des finances publiques, 
- M. Sébastien MARQUIS, inspecteur des finances publiques, 
- M. Mariela RAJAONA DAKA, inspecteur des finances publiques. 
 
Art. 3. – Le présent arrêté annule et remplace celui du 13 août 2013. 
 
Art. 4. – Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2014. 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 juillet 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature  
 

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne 

et du département de la Marne 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 
4111-9 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne; 
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ARRETE : 

 
Article  1er : 
 
Par  application  des  dispositions  de l’article R 150-2 du code du domaine de l’Etat, est donnée délégation de signature se rapportant aux affaires ou 
matières ci-après désignées : 
 
Evaluations en valeurs vénales et locatives : 
• dans le cadre du contrôle des opérations immobilières prévu par l’article 23 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 
• dans le cadre du contrôle prévu par la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégation de service public ; 
• en cas d’aliénations, de locations ou de concessions des biens de l’Etat ; 
• pour les affaires de la compétence du Domaine suivant des dispositions particulières. 
 
Au profit de : 
- M. Dominique OEUF, Administrateur des finances publiques : cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 
- Mme Estelle GENDRON, administratrice des finances publiques adjointe et M. Daniel BURGUET, inspecteur divisionnaire des finances 

publiques: cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 
- Mme Laurence MOREAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe : cette délégation sera exercée dans la limite de 

2.000.000 € pour les valeurs vénales et 200.000 € pour les valeurs locatives ; 
- Madame et Messieurs Caroline DENOYELLE, François CHAUCHARD, Yann LEFAUCHEUR, Sébastien MARQUIS, Mariela RAJAONA 

DAKA, inspecteurs des finances publiques : cette délégation sera exercée dans la limite de 250.000 € pour les valeurs vénales et 25.000 € pour 
les valeurs locatives. 

Sont toutefois exclues de cette délégation, les évaluations portant sur les biens viticoles et celles exercées dans le cadre d’une procédure 
d’expropriation. 

 
Opérations de gestion et d’aliénation : 
S’agissant de la fixation de l’assiette et de la liquidation des conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’Etat, la 
délégation de signature est conférée à : 
- M. Dominique OEUF, Administrateur des finances publiques, sans limitation de montant ; 
- Mme Laurence MOREAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, dans la limite de 250.000 € en matière d’aliénation et de 

25.000 € pour les opérations de gestion. 
 
Recouvrement : 
Pour les activités relatives à l’assiette, la liquidation et la mise en recouvrement des produits, redevances et sommes quelconques relevant du Domaine, 
est donnée délégation de signature à : 
- M. Dominique OEUF, Administrateur des finances publiques ; 
- Mme Laurence MOREAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe ; 
- Mme Isabelle LECRIVAIN, inspectrice des finances publiques. 
 
Article  2 : La présente décision annule et remplace celle du 13 août 2013. 
 
Article  3 : La présente décision prend effet à compter du 1er juillet 2014. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 juillet 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Je soussigné, M. FERRALI Jean-Marc, Directeur régional des Finances publiques de la Région Ghampagne-Ardenne et 
du département de la Marne, donne mandat à M. FAIVRE Jean-Pierre, Chef d'établissement des services informatiques 
de I'ESI de PARIS-MONTREUIL, à effet de signer pour mon compte et sous ma responsabilité les lettres chèques émises 
par mes services. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 15 mai 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 73 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 74 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 75 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 76 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 77 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 78 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 79 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 80 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 81 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 82 - 

 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 83 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7bis du 16 juillet 2014 – Page 84 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 


